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ARTICLE 17
Compl éter cet article par I alinéa suivant :

« 3° Aprésles mots : « dansle but » sont gjoutés les mots : « ou ayant pour conséguence ».

EXPOSE SOMMAIRE

La transformation des caractéres génétiques d' une personne est ouverte par cet article, dans la
mesure ou cela n’a pas pour but de modifier la descendance. Cette modification pouvant étre une
conséquence non voulue, il convient donc de le préciser.
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